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ARTICLE 28

À l’alinéa 9, après les mots :

« microbiologie des sols, »

insérer les mots :

« dans  le  domaine  des  relations  entre  pratiques  agronomiques  et  biodiversité,  dans  le
domaine de la toxicologie alimentaire et de l’écotoxicologie, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les besoins en terme de réorientation des programmes de recherche ne se limitent pas à la
microbiologie des sols, mais d’autres champs de recherche font apparaître des besoins importants
comme les relations entre pratiques agronomiques et biodiversité, ainsi que la toxicologie.


